Le 16 septembre 2002

Commission scolaire de Montréal

3737, rue Sherbrooke Est

Montréal (Québec) 

H1X 3B3

Compétence des : Commissaires Colette Provost et Guy Vidal

Objet : Loto-Québec et les jeux de hasard

Madame, 


Monsieur,

En appui à la demande adressée à Loto-Québec par le Conseil scolaire francophone pour réduire leur budget publicitaire et imputer cette différence à des programmes de prévention dans nos écoles, veuillez trouver sous pli copie d’une lettre que j’ai fait parvenir à la station de radio CJAD. 

Je vous invite à visiter notre site web www.vivaconsulting.com. Je suis entièrement d’accord avec vos démarches et si je peux vous être utile davantage, n’hésitez pas à communiquer avec le soussigné à votre convenance.

Bien à vous,

Sol Boxenbaum, Protecteur du consommateur et critique de jeu

Chef de la direction

Viva Consulting

SB/sb

Pièce-jointe (1)


COMMENTAIRES

Voici mes commentaires gratuits concernant la demande du Conseil scolaire francophone à Loto-Québec pour réduire leur budget publicitaire et imputer cette différence à des programmes de prévention dans nos écoles. 

Pour les mêmes raisons que celles auxquelles l’industrie du tabac a été forcée de se conformer, je crois qu’une loi fédérale devrait interdire à Loto-Québec, et toute autre société de loterie, de faire de la publicité. Les deux sont uniformément nocifs à notre santé même si l’on persiste à présenter le jeu comme un divertissement. Avec ou sans publicité, la réalité est que nous avons tous été conditionnés à s’attendre à un tirage de la 6/49 les mercredi et samedi de chaque semaine. 

La publicité n’augmente pas les ventes, mais elle permet d’éponger plus de 20 M $ par année. Le président de Loto-Québec, Gaétan Frigon, énonce que son mandat est de maintenir les profits et non de les augmenter. Quel meilleur moyen de réduire les profits en dépensant ces argents en publicité ? Loto-Québec n’acquiert aucun intérêt à prévenir le jeu chez les adolescents. L’adolescent d’aujourd’hui est leur client de demain et, dans les faits, plusieurs d’entre eux ne sont pas obligés d’attendre à demain. Ils jouent à volonté bien avant l’âge légal. Lorsqu’une industrie appartient, qu’elle est gérée et exploitée par un seul organisme, quelles pénalités Loto-Québec devrait-il craindre ? 

Loto-Québec cible les adolescents avec Mise-O-Jeux (loteries sportives) et divers gratteux d’aussi peu que 50 cents à 8,00 $ le CD Rom. Loto-Québec cible les personnes du troisième âge avec leurs gratteux de bingo et mots croisés et, entre les deux, ils changent constamment les gratteux exposés sur les comptoirs de tous les dépanneurs pour encourager l’achat impulsif.  À certaines périodes de l’année, ils concentrent leur attention sur des groupes-cibles spécifiques, voire les Chinois. 

À titre de protecteur du consommateur, j’ai souvent averti les politiciens du Québec que Loto-Québec ne devrait pas faire semblant d’être concerné par la prévention et qu’il devrait investir ses énergies à faire ce qu’il fait le mieux, la vente de produits de loterie. Laissons les stratégies de prévention au Ministère de la santé et des services sociaux et autres organisations de relève. 

Sol Boxenbaum,

Protecteur du consommateur et critique de jeu

Viva Consulting 

